Le commissariat refuse des procurations à tort (Le Parisien, 05.05.07)

A QUELQUES jours du second tour de l’élection présidentielle, plusieurs électeurs asniérois se sont vu refuser l’enregistrement de leur procuration au commissariat de la commune sous prétexte que le mandataire n’était pas inscrit dans le même bureau de vote que le mandant. Les agents de police auraient agi conformément à une note émanant de leur hiérarchie, a priori mal interprétée. «J’ai pu avoir un entretien téléphonique avec le capitaine de permanence qui était en intervention et à qui j’ai rappelé les dispositions du Code électoral», souligne Luc Bérard de Malavas, conseiller municipal socialiste, alerté de cette erreur.

«Le mandant et le mandataire doivent obligatoirement être inscrits sur les listes électorales dans la même commune, mais pas forcément dans le même bureau de vote», rappelle l’élu qui a même saisi le préfet afin que la situation soit rétablie au plus vite. Luc Bérard de Malavas n’a pas dû attendre longtemps, les policiers ont bien voulu enregistrer la procuration de l’électrice qui avait été éconduite quelques minutes plus tôt et qui était toujours présente dans les locaux.
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